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NB : Le M2 propose plusieurs parcours-types, en cohérence avec les spécialisations proposées. Ce document concerne un de ces parcours ; pour les autres 

parcours de M2, reportez-vous aux fiches formations correspondantes (http://masters.parisnanterre.fr ). 

Conformément à la délibération du Conseil d’Administration de l’Université Paris Nanterre n°2018-156 relative aux admissions en Master subordonnées à 

l’examen du dossier du candidat : 

Intitulé de la mention : Finance 

Intitulé parcours-type (PT) : Sciences de l'immobilier 

Modalités de recrutement 
Le recrutement repose sur une première phase d’examen des dossiers (admissibilité), puis sur une/des épreuve(s) (admission) : 

Recrutement sur dossier +  épreuve orale/entretien pour les admissibles (SEULS les candidats retenus après l’examen des dossiers de 

candidature sont conviés à un oral/entretien) 

Critères de recrutement 

 

Conformément à la délibération du CA, il est attendu des candidats qu’ils montrent l’adéquation de leur formation antérieure et 

de leur projet professionnel avec la formation visée. 

Mention(s) de Master conseillée(s) : 

- Finance 

- Droit 

- Economie de l’entreprise et des marchés 

- Comptabilité - contrôle - audit 

- Méthodes informatiques appliquées à la gestion des entreprises (MIAGE) 

- Gestion de patrimoine 

 

Les candidats titulaires d’autres diplômes pourront également candidater (procédure de validation des acquis académiques ou des 

études  

antérieures, notamment). 

En matière d’acquis académiques, le recrutement se fondera sur la prise en compte des éléments suivants : 

La sélection est effectuée sur la base du parcours et des résultats académiques du candidat. Il est notamment exigé : 

- Bon niveau en comptabilité financière ou générale 

- Bon niveau en analyse et gestion financière 

- Bon niveau en statistiques, mathématiques appliquées, probabilités 

- Bon niveau en français et en anglais 

 

L'absence de certaines de ces matières dans le cursus suivi avant le M2 pourra être compensée par un bon niveau général. 

En matière d’expériences professionnelles, le recrutement se fondera sur la prise en compte des éléments suivants : 

- Stage(s) ou période(s) d’immersion en milieu professionnel, en lien avec les métiers visés par le parcours-type de M2 

- Ensemble des expériences professionnelles du candidat, y compris les jobs d’été, et cohérence du choix avec le parcours de formation 



demandé 

 

Les pièces constitutives du dossier sont : Pièces communes aux candidatures de Master (détail sur http://masters.parisnanterre.fr 

) 

Pièce(s) spécifique(s) supplémentaire(s) :  

- Ensemble des relevés de notes, y compris l’année d’études en cours : si le dernier relevé n’est pas disponible à la date de clôture des 

candidatures, le candidat fournira un relevé « manuel » attesté sur l’honneur, puis le relevé officiel dès que possible 

- Résultat du test de niveau de français pour les étudiants étrangers 

Dates de dépôt des 

candidatures 

 Se référer aux dates votées dans le tableau des périodes de candidatures en Master 

 


